
Montrouge, le 28 avril 2022
N° 62/H030

AVIS DE RÉUNION et ORDRE DU JOUR

Commission Territoires

La commission Territoires se réunira le :

jeudi 2 juin 2022 à 9h30

La réunion aura lieu en vidéoconférence   via   Zoom.  

Les personnes intéressées sont invitées à s’inscrire sur le site du Cnis.

Le lien de connexion à la réunion sera communiqué ultérieurement.

Président : Pierre-Philippe COMBES, Groupe d’Analyse et de Théorie Économique Lyon Saint-Étienne

Rapporteurs : Michel DUÉE, Institut national de la statistique et des études économiques (Insee)

         Luc BRIERE, Direction générale des collectivités locales (DGCL)

Responsable de la commission : Cristina D’ALESSANDRO –  01 87 69 57 17

Renseignements : secretariat-general@cnis.fr   –   01 87 69 57 02

Destinataires

- Membres du Bureau du Cnis
- Membres de la Commission Territoires
- Présidents et rapporteurs des commissions
- Directions régionales de l’Insee (pour information)

TSVP
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Cette séance de la Commission est consacrée au développement de l’information sur l’occupation des
sols. En réponse à l’avis n° 6 du moyen-terme 2019-2023 du CNIS, consacré à cette question, qui met
en exergue l’importance des travaux sur l’occupation physique des sols pour mesurer des phénomènes
comme l’étalement urbain ou l’artificialisation, la réunion va accorder une place importance à l’objectif «
zéro  artificialisation  nette  »  et  aux  indicateurs  nécessaires  pour  sa  mise  en  œuvre.  L’objectif  de
développement durable (ODD) 11 de l’Agenda 2030 des Nations unies est  aussi  consacré à cette
mesure. 

Ordre du jour 

Introduction – Pierre-Philippe Combes, Président de la Commission

1. Point divers

1.1 Présentation des programmes statistiques 2022 – Michel Duée et Luc Brière, Rapporteurs de la
Commission Territoires, CNIS

2. Sujet principal     : Développer l’information sur l’artificialisation des sols  

2.1  La  politique  publique  de  lutte  contre l’artificialisation  des  sols,  sa  mesure  en  vue  de
l’atteinte du zéro artificialisation nette – Pascal Lory, Conseiller auprès de la Directrice générale de
l’Aménagement, du Logement et de la Nature

2.2  Teruti :  une  mesure  à  hauteur  d’homme  de  l’occupation  du  sol –  Bertrand  Ballet,  SSP,
ministère de l’Agriculture et de l’alimentation

2.3 Quelques outils sur le foncier et les propriétés des sols – Frédéric Lasseron, Responsable du
secteur connaissance et mobilisation du foncier, Cerema

2.4 Corine Land Cover – Usue Donezar & Tobias Langanke, Copernicus Land Monitoring Services,
European Environment Agency

2.5 Les enseignements de la comparaison entre sources réalisée sur le Calvados et le Gers –
Anne Billaut, Sdes, ministère de la Transition écologique

2.6 Données historiques de bâti et d'usage des sols – Pierre-Philippe Combes, Président de la
Commission

2.7  Zones  dédiées  à  l’activité  économique :  repérage  et  caractérisation –  Nathalie  Cloarec,
Directrice du Service Etudes et Diffusion, Direction régionale Pays de la Loire, Insee.

2.8 Avis de la Commission -  François Guillaumat-Tailliet, Secrétaire général adjoint du CNIS

Conclusion - Pierre-Philippe Combes, Président de la Commission

Les documents préparatoires sont disponibles sur le site du Cnis.
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